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Inclusion scolaire systématique 

Stop à la souffrance de tous dans les écoles ! 
Les enseignants et AESH n’ont pas à compenser ni à 

porter la responsabilité des défaillances de l’État dans 
la scolarisation des élèves en situation de handicap 

  

      

https://74gso.r.ag.d.sendibm3.com/mk/cl/f/nwi_b1X_8FHpbGF6OlZDpJVv5W6Ner-OvVpTihNDqZBHPJt8-mf3W7jtjj4TRKgp2qxhxw45qnd_HcgCRo9kSh7sr7XK0cxfHw1rz_Lh7bBL6xDV4Xb0vNBxz1LdD0K-QLZqLoC9ayvfmzmE8LVAyJiAovK_tqkKAViYpYhQ9yORpEEhJwLSeFfr-mEvaE5umBsDyTjiooKsT6hK


 

 

Le SNUDI FO 13 organise un stage syndical “inclusion scolaire” à destination de 
tous les PE et AESH pour s'informer, connaître ses droits et trouver des 
moyens pour faire face à la maltraitance institutionnelle dont sont victimes 
tous les personnels et tous les élèves 
 

     

  

JEUDI 9 MARS 2023 
9h à 16h 

à l'UD FO 13 à Marseille 
Vieille Bourse du Travail - Place Léon Jouhaux 

Métro M2 Noailles 

  

         

 



Inclusion systématique par défaut, PIAL et AESH 
 
Pour le SNUDI FO, la scolarisation des élèves en situation de handicap doit être 
adaptée à leurs besoins, en milieu ordinaire chaque fois que possible, en 
établissement spécialisé chaque fois que nécessaire.  
  
L'inclusion systématique et indifférenciée des élèves en situation de handicap 
est source de situations ingérables et même dangereuses pour les personnels 
comme pour les élèves, créant de la souffrance pour tous.  
  
Les logiques de l’école inclusive à tout prix sont celles d'une politique 
d'austérité budgétaire radicale  qui refuse de créer des places dans les 
établissements médico-sociaux et des classes spécialisées, une politique qui 
renvoie aux personnels de chaque école la responsabilité de prendre en charge 
tous les handicaps, toutes les difficultés, tous les troubles, tout en continuant 
à gérer des classes aux effectifs toujours aussi chargés.  
 
Les Pôle Inclusifs d’Accompagnement Localisé (PIAL) ont aggravé la situation 
par une mutualisation qui a réduit la durée d’accompagnement par des AESH 
pour les élèves qui en bénéficiaient déjà auparavant et qui organise un 
saupoudrage de l’aide qui ne répond pas aux besoins. Des centaines d’heures 
d’accompagnement manquent déjà ! 
 
La honteuse situation faite aux AESH par le gouvernement est révélatrice de 
cette politique d’inclusion à tout prix… et à moindre coût. 
 
Le SNUDI FO dénonce la “maltraitance institutionnelle” dont sont victimes 
les personnels et les élèves, l’omerta qui entoure les situations de 
violence.  
Le SNUDI FO dénonce la situation scandaleuse des personnels AESH et 
revendique pour ces agents un statut de fonctionnaire. 
    

 

   

    

 

Ce stage syndical d’une journée est ouvert à tous, syndiqués et non 
syndiqués, enseignants et AESH. On y traitera des problématiques auxquelles 
sont confrontés les enseignants, directeurs et AESH en conséquence des 
"défaillances" de l’État dans la scolarisation des élèves en grande difficulté 
scolaire et en situation de handicap. 



Nous vous rappelons que la formation syndicale sur le temps de travail est 
UN DROIT (12 jours par an) et vous conserverez votre salaire. Le stage 
syndical ne doit pas être confondu avec la participation à une RIS (3x3h par 
année scolaire) 
     UTILISEZ VOTRE DROIT A LA FORMATION SYNDICALE ! 
    

 

 

   

Vous devez obligatoirement vous 
inscrire auprès du syndicat 

avant le 7 FEVRIER 2023 
Capacité limitée aux 100 premiers inscrits ! 

   

 

 

 

   

Vous recevrez par mail 
le 8 février votre 

convocation et votre 
demande d'autorisation 

d'absence que vous devez 
transmettre à votre IEN au 
plus tard le 9 FEVRIER 2023 

   

 

 

Pour toutes questions ou précisions complémentaires, 
contactez le SNUDI FO 13 ! 

    

 

   

    

 

https://forms.gle/5H8mLEFwqGdcmcsy9
https://forms.gle/5H8mLEFwqGdcmcsy9


  

Janvier, c’est le mois pour adhérer au SNUDI FO 13 ! 
Plus que jamais, nous vous appelons à se regrouper pour s’informer, se 
défendre, s’organiser. Plus nous serons nombreux, plus nous aurons de forces 
pour défendre nos droits individuels et collectifs face à cette entreprise de 
destruction de l’Ecole de la République. 
  
Le syndicat ne peut pas le faire sans la solidarité de ses adhérents : car 
sans syndiqués, pas de syndicat! Sans syndicat, plus de droits ! 
  
Nous vous invitons donc à nous rejoindre pour cette année 2023. 
Vous pouvez d’ores et déjà programmer vos virements, 
prélèvements automatiques et chèques à partir de janvier 2023. 
 

Téléchargez le bulletin 2023 
L'adhésion est annuelle à compter du 1er janvier 2023 

jusqu'au 31 décembre 2023. Vous recevrez un reçu fiscal en 
janvier 2024 pour déduire 66% de la somme de vos impôts. 

    

 

https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/adhesion/Cotisation_2023_SNUDIFO13_form.pdf
https://www.snudifo13.org/spaw/uploads/files/departement/adhesion/Cotisation_2023_SNUDIFO13_form.pdf


   

    

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

 

 

  

     

  
Vieille Bourse du travail 

Place Léon Jouhaux 
CS 20540  13232 Marseille Cedex 01 

Tél : 04.91.00.34.22  /  07.62.54.13.13 
email : contact@snudifo13.org 
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http://www.snudifo13.org/?l=1600
https://www.facebook.com/snudifo.treize
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